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                                   TCAST                                
 
 
 
 

 A l’occasion du Comité de Pilotage du 2 juillet 2008, il est demandé à chaque 

partenaire du projet de préciser les modalités du déroulement des expériences de transfert 

intergénérationnel prévues dans l’activité QNPL : 

 

 Fiche à établir pour chaque action de formation mise en place ou à mettre en place 

par chaque partenaire : 

 

1. Intitulé de la formation : Chantier intergénérationnel de Sorio di Tenda 

2. Date de début/date de fin : du 24 août au 13 septembre 2009 

3. Durée de la formation en heures (théorie/pratique) : 120 heures au total dont 30 

heures de théories 

4. Lieu de la formation : Sorio di Tenda (Nebbiu) 

5. Nom de l’organisateur de la formation : (en cours d’attribution)  

6. Autres partenaires associés à la formation : Chambres des Métiers 2B, CAUE, 

Alpes Lumière, Erba Barona Paysage 

7. Identification des intervenants, formateurs : En cours 

8. Public ciblé par la formation : nombre de personnes formées, hommes/femmes, 

tranches d’âges, niveau de formation, statut (salariés, demandeurs d’emploi, …) : 

10 à 12 personnes dont la moitié sera des femmes. Etudiants, jeunes en insertion et 

demandeurs d’emploi. 

9. Programme pédagogique synthétique : Cette action de formation modulaire 

alternera phases d’apprentissages théoriques et pratiques.   

Modules, objectifs pédagogiques: 
 
 
Module 1 :  
 
Matériaux constructifs, historique des ouvrages en pierre sèche dans le bassin méditerranéen, 
présentation des principaux ouvrages en pierre sèche sur la même aire géographique 
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Objectifs pédagogiques : 
 
Ce module de formation permettra au stagiaire de choisir les techniques constructives et les 
matériaux qui respectent l’histoire et l’environnement de l’ouvrage. 
 
Module 2 :  
 
La réglementation patrimoniale éventuellement, le code de l’urbanisme, les règles de sécurité, 
le droit du travail. 
 
Objectifs pédagogiques : 
 
Ce module de formation permettra au stagiaire d’inscrire son action dans la réglementation 
française. 
 
Module 3 :  
 
Les principales techniques, le diagnostic d’un désordre sur site. 
 
Objectifs pédagogiques : 
 
Ce module de formation permettra au stagiaire de choisir les techniques à mettre en œuvre.  
 
Module 4 :  
 
Les outils, les temps de travaux, les sources d’approvisionnement. 
 
Objectifs pédagogiques :  
 
Ce module de formation permettra au stagiaire d’organiser un chantier de construction ou 
restauration.  
 
Module 5 :  
 
Formation pratique sur site. 
 
Objectifs pédagogiques : 
Le stagiaire sera capable de : 

• mettre en œuvre les principales techniques; 
conduire, seul, la construction ou la restauration d’ouvrages en pierres sèches ne nécessitant 

pas l’intervention d’autres techniques que celles du maçon de pierre sèche. 

10. Description de la mise en situation de l’apprentissage intergénérationnel : PT 

11. Organismes financeurs de la formation : financement des coûts pédagogiques : 

L’Office de l’Environnement de la Corse. Coûts de rémunération des stagiaires : 

pas de rémunération. 

12. Financements de la formation : Financement par L’Office de l’Environnement de 

la Corse et le Fonds Social Européen (Projet Grundtvig multilatéral TCAST) 


